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🡒 �Présentation du dispositif 
et conditions requises pour 
déposer votre candidature��

Vous�avez�envie�d'un�
composteur�collectif�?
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Pour qu’un site de compostage fonctionne 
durablement et devienne autonome, la 
MEL accompagne les porteurs de projet 
et les référents pendant huit mois à partir 
de la réunion de lancement du site. 

Cet� accompagnement� est� réalisé� par�
un�Maître�composteur�et�il�comprend�:�
•  un diagnostic permettant de vérifier la 

faisabilité et la pérennité du projet ;
•  la mise en activité du site qui se traduit 

par la livraison et l’installation du ma-
tériel suivi d’une réunion de lancement 
pour sensibiliser les habitants du quar-
tier concernés ;

•  la formation « Référent de site » qui 
constitue une obligation réglementaire 
(1 jour) ; 

•  les visites techniques sur le site et points 
téléphonique du Maître composteur ;

À l’issue de cette période d’accompa-
gnement, la MEL restera disponible pour 
répondre aux besoins des référents et 
 organisera des visites de contrôle une 
fois dans l’année ou à la demande du por-
teur de projet.

Étude de faisabilité

Mise en activité 
du site

Formation 
des référents

Suivi technique

Visite de contrôle

⟶�L’ACCOMPAGNEMENT�TECHNIQUE�PROPOSÉ�PAR�LA�MEL
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Fourniture et installation du matériel de compostage

Les cellules de compostage

Brass’Compost Bioseau 10 litres Tamis Thermomètre

Grille de fond
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Panneaux d’affichage ↑

⟶�LA�SIGNALÉTIQUE
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Affiche « mobilisation des habitants » ↑

Guide pratique ↑

🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒 🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒 🡒🡒🡒🡒 🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒 🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒
Pour plus d'informations, contactez :

lillemetropole.fr

Vous habitez le quartier ?
Vous voulez rejoindre l'aventure  
du compostage collectif

lillemetropole.fr

🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒 🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒🡒 vot🡒🡒 bio-s🡒au 🡒t 🡒
l🡒s🡒🡒o🡒s🡒ils🡒d'u 🡒🡒Maît🡒🡒🡒🡒ompost🡒u 🡒

Inauguration
du composteur collectif

Affiche « Inauguration du site de compostage » ↑

⟶�LES�SUPPORTS
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⟶�LES�CONDITIONS�REQUISES�POUR�CANDIDATER

Habiter une des 95 communes de la MEL

Lambersart
La Madeleine

Lille

Loos

Lomme

Ronchin

Villeneuve d’Ascq
Mons-en-Barœul

Halluin

Wasquehal

Tourcoing

Wattrelos

Roubaix

Croix

Hem

Marcq-en-Barœul

Aubers

Fromelles

Le Maisnil

Bois-Grenier

Radinghem-
en-Weppes

Ennetières-
en-Weppes

La Chapelle
d’Armentières 

Warneton

Deûlémont

Quesnoy-sur-Deûle

Frelinghien

Verlinghem

Lompret

Sequedin

Hallennes-
lez-Haubourdin

Saint-André-lez-Lille

Haubourdin

Herlies

Wicres
Wavrin

Santes Emmerin

Seclin

Templemars
Vendeville

Wattignies Lesquin

Lezennes

Hellemmes

Sailly-lez-Lannoy

Lys-lez-Lannoy

Gruson

Anstaing

Tressin
BaisieuxChéreng

WillemsForest-sur-Marque

Toufflers

Hantay
Don

Marquillies

La Bassée
Salomé

Illies

Houplines

Pérenchies

Prémesques

Wervicq-Sud Neuville-
en-Ferrain

Roncq

Bousbecque

Comines

Linselles

Bondues

Mouvaux

Leers

Wambrechies

Marquette-
lez-Lille

Erquinghem-Le-Sec

Sainghin-
en-Weppes

Fournes-en-Weppes

Lannoy

Faches-Thumesnil

Armentières

Noyelles

Bouvines

Escobecques
Englos

Houplin-Ancoisne

Sainghin-en-Mélantois

Capinghem

Beaucamps 
Ligny

Fretin Péronne-
en-Mélantois

Allennes-
les-Marais

Bauvin

Annœullin

Provin Carnin 

Erquinghem-Lys
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Espace nécessaire au sol 8 m2 ↑ Espace nécessaire au sol 5 m2 ↑

Avant d’installer un site de compostage, la 
MEL doit assurer que celui-ci soit utilisé 
par les habitants du quartier. C’est pour-
quoi, avant la première visite du Maître 
composteur assurez-vous d’avoir recen-
ser au minimum�10 foyers prêts à com-
poster.

Pour vous aider à diffuser l’information 
qui vous permettra de recruter les futurs 
« habitants composteurs », la MEL met à 
votre disposition un support de commu-
nication que vous pouvez télécharger en 
cliquant ici.
Lors du diagnostic, le Maître composteur 
s’assurera que cette condition a bien été 
respectée.

⟶��RECENSER�AU�MINIMUM�10�FOYERS�QUI�SERONT�
«�PRÊTS�À�COMPOSTER�»

Les cellules de compostage doivent être 
posées à même le sol, sur une surface  
naturelle non minérale.
Pour limiter les troubles de voisinage, le 
site de compostage collectif doit être 
installé à une distance suffisante des 
habitations et/ou des établissements  
recevant du public.
Lors du premier rendez-vous, le Maître 
composteur de la MEL validera l’espace 
choisi et déterminera le nombre et la vo-
lumétrie des composteurs à installer en 
fonction de votre projet (minimum trois 
cellules).

Espace nécessaire au sol 3 m2↑ 

⟶�ESPACE�NÉCESSAIRE�POUR�INSTALLER�UN�SITE�DE�COMPOSTAGE

Longueur Largeur Hauteur Poids Épaisseur

800 litres 1 010 mm 1 000 mm 1 000 mm 48 kg 14 mm

1 000 litres 1 115 mm 1 100 mm 1 000 mm 66 kg 18 mm

Habiter une des 95 communes de la MEL
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⟶�MATIÈRE�SÈCHE

L’ajout de matières organiques sèches 
notamment du broyat de branches, est 
essentiel au processus de compostage. 
Il permet d’assurer la bonne dégradabi-
lité du tas en cours de compostage en  
l’aérant et en équilibrant le rapport car-
bone/azote.
En moyenne, un site de compostage 
composé de 40 familles utilise 1m3 de 
broyat par an (une cellule de 1 000 litres). 
 
Où�trouver�la�matière�sèche�?�
•  Rapprochez vous du prestataire en 

charge de l’entretien de vos espaces 
verts  ou des services techniques de 
votre commune pour une livraison de 
broyat. 

•  Consultez les petites annonces. 
•  En automne, stockez les feuilles mortes 

et petites branches.  

Ce�que�dit�la�réglementation
Circulaire du 12 décembre 2012
•  Mise en place d’une organisation assu-

rant un approvisionnement régulier et 
pérenne de matière carbonée structu-
rante en quantité suffisante. 

•  Présence obligatoire sur le site d’une ré-
serve de matière carbonée structurante 
à ajouter aux apports de biodéchets 
(broyat de bois par exemple).

BON�À�SAVOIR

La MEL organise régulièrement des opé-
rations de broyage itinérantes en parte-
nariat avec les communes. Profitez de ce 
moment pour récupérer du broyat.
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Il est le principal interlocuteur du Maître 
composteur de la MEL. Le référent parti-
cipe à la mise en place, à la conduite et au 
suivi des opérations réalisées sur son site. 

C’est la personne ressource sur le site 
de compostage ! Il reçoit une formation 
qualifiante,  labélisée « Qualiopi », com-
plétement prise en charge par la MEL. 

Celle-ci est composée 
d’un module théorique 
(0,5j) et un module 
pratique sur site (0,5j). 

Les référents ont également accès à l’es-
pace collaboratif du réseau métropolitain 
des référents de site de compostage ani-
mé par la  MEL. 
Fiches pratiques, agenda, forum et bons 
plans sont disponibles sur cette plate-
forme en ligne. 
Rencontres entre les référents, ateliers 
pratiques et animations sont également 
organisés tout le long de suivi. 

Le rôle du référent de site

•  Assurer une présence physique lors 
de l’installation qui sera réalisé par un 
prestataire de la MEL ;

•  Informer les habitants du quartier de la 
mise en place d’un site de compostage 
en les invitant à participer à la réunion 
d’information ;

•  Transmettre les consignes d’utilisation 
aux usagers et contribue au bon dérou-
lement du processus de compostage ;

•  Tenir le registre de suivi du site de 
compostage (volumes des biodéchets 
compostés et nature des opérations 
réalisées) ;

•  Coordonner les opérations réalisées 
sur le site de compostage (perma-
nence, distribution du compost, entre-
tien du site...).

⟶�IDENTIFIER�DEUX�RÉFÉRENTS�DE�SITES

⟶�OBTENIR�L’AUTORISATION�DU�PROPRIÉTAIRE�FONCIER

Afin�de�déposer�votre�dossier�de�candidature,�merci�de�compléter� l’autorisation�
d’implantation�d’un�composteur�collectif,�en�cliquant�ici.

http://www.lillemetropole.fr/composteur
http://www.lillemetropole.fr/composteur


MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE 
2 boulevard des Cités Unies
CS 70043
59040 Lille Cedex
T. +33 (0)3 20 21 22 23
■ lillemetropole.fr


